
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEUX-SEVRES 

COMMUNE D’ASSAIS LES JUMEAUX 
Tél : 05-49-64-63-46 

mairie@assaislesjx.fr 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2024  
 

Le dix-neuf novembre deux mille vingt-quatre à dix-huit heures cinquante minutes, les membres du conseil 
municipal de la commune d’ASSAIS LES JUMEAUX dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire, à la 
Salle de la Mairie d’ASSAIS LES JUMEAUX, sous la Présidence de Monsieur Jean-Claude LAURANTIN, Maire. 
   

Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 12 
  Nombre de Conseillers municipaux présents : 9 
  Date de la Convocation du Conseil Municipal : 14 novembre 2024 
 

Etaient présents : 

Jean-Claude LAURANTIN Fabrice DURAND Jean-Louis RIDOUARD 

Christophe POTET   

Annie LAURENTIN Joël NERBUSSON  

Alexandre NIKSARLIAN Sophie RIVALLEAU Fabrice ADAMO 

 
Absents excusés ayant donné procuration :  

- M. Christian PRUNIER a donné procuration à M. Jean-Louis RIDOUARD 
 
Absents excusés :  

- M. Adrien MILLET 
- Mme Sabrina LAURENTIN 

 
Secrétaire : Mr Fabrice ADAMO a été nommé secrétaire de séance. 
 

D- 20240065 - OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BP 2025 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 1612-1 ; 
 
Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 et notamment l’article 69-1. 
 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des voix des membres présents et représentés, le 
conseil municipal décide de : 
 
 - AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses à la section 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget primitif de l’exercice précédent, 
conformément au tableau ci-dessous ; 
 
 - INSCRIT les crédits correspondants au budget primitif de l’exercice 2025, qui sera voté prochainement. 
 

AFFECTATION MONTANT DES 

PREVISIONS EN 2023 

25% AVANT  

VOTE DU BP 2024 

00060 - Voirie 32 743.40 8 185.85 

00064 – Aménagement Bourg Assais 104 037.97 26 009.49 

00065 – Rénovation école 10 000.00 2 500.00 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 20 000.00 5 000.00 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 12 743.40 3 185.85 

TOTAL 298 670.27 74 667.56 

 
 

Le Secrétaire de Séance      Au registre sont les signatures. 
Mr Fabrice ADAMO      Fait et Délibéré en Mairie 
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